
ROBES ET VOLANT 2024
RALLYE TOURISTIQUE - DIMANCHE 13 OCTOBRE 2024

BULLETIN  D’ENGAGEMENT

CONDUCTRICE

Mme / Mlle : Nom : _______________________________________ Prénom __________________________________

Adresse mail : ___________________________________________________ @_________________________________

Adresse postale : __________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________Tél ___________________________________

PASSAGÈRE

Mme / Mlle : Nom : _______________________________________ Prénom __________________________________

Adresse mail : ___________________________________________________ @_________________________________

Adresse postale : __________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________Tél ___________________________________

VOITURE

Marque ____________________________________________ Modèle ______________________________________

Année __________________________________N° immatriculation _________________________________________

DROITS D’ENGAGEMENT

100 € / équipage - Paiement par chèque à l’ordre de : «Automobile Club du Roussillon»

BULLETIN À RENVOYER OU À DÉPOSER AVEC SON RÈGLEMENT AVANT LE 15 SEPTEMBRE 2024

AUTOMOBILE CLUB DU ROUSSILLON
28 Cours Palmarole - 66000 PERPIGNAN

clubacr66@gmail.com
Renseignements : Jean-Pierre BOBO 06.23.03.90.78



ROBES ET VOLANT 2024
RALLYE TOURISTIQUE - Dimanche 13 octobre 2024

RÈGLEMENT PARTICULIER
ARTICLE 1 : GÉNÉRALITÉS

L’AUTOMOBILE CLUB DU ROUSSILLON organise le 13 octobre 2024 la 4ème édition de ROBES ET VOLANT.
Il s’agit d’une randonnée touristique ouverte uniquement à des équipages féminins de deux personnes.
Le parcours comprend environ 170 kms à travers le Roussillon.

L’itinéraire sera jalonné de divers contrôles de passage auxquels les concurrentes devront faire viser leur carnet 
de bord.

ARTICLE 2 : VOITURES AUTORISÉES À PARTICIPER

Voitures modernes ou anciennes de « caractère » (cabriolet, coupé, néo rétro ...).
L’AUTOMOBILE CLUB est seul juge pour l’acceptation du modèle.

ARTICLE 3 : VÉRIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Permis de conduire pour la conductrice, carte grise, assurance & contrôle technique à jour. 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENT

Le montant des frais d’engagement de 100 € s’entend pour deux personnes et comprend un carnet d’itinéraire et 
deux repas. Une partie de ce montant, dans le cadre d’octobre rose, sera reversée à une association locale de 
lutte contre le cancer du sein : ONCO PARCOURS (Toulouges)

L’attribution des numéros se fera en fonction de la date de réception des bulletins d’engagement impérativement 
accompagnés des droits d’engagement.

CLASSEMENT

Au terme de la manifestation, le jury dépouillera le carnet de bord et prononcera le classement.
Un prix «ÉLÉGANCE» sera également attribué au plus bel équipage.


